
 
 
 

 
 

 
 

DIMANCHE  7 mai 2006 
 

Centre des sports Pont à Mousson 
 

 
 

 

 
Vérifications à 8h30 pour les Benjamins, à 10h00 pour les Pupilles à 13h00 pour 

les Mini poussins et Poussins 
 
Cette compétition est ouverte aux catégories garçons et filles suivantes : 
                            (voir catégories de poids officielles) 
     -  Mini poussins (nés en 98 et 99 poids minimum 20 kg)  

- Poussins (nés en 96 et 97 poids minimum 20 kg) 
- Pupilles (nés en 94 et 95 poids minimum 25 kg) 
- Benjamins (nés en 92et 93 poids minimum 30 kg) 
 

Note : Les compétiteurs aka et ao présentent simultanément le kata de leur choix. Le 
vainqueur du kata marque 2 points et débute donc le combat avec 2 points. Les 
accompagnateurs autorisés des enfants participeront à l’équipement des enfants pour 
les combats.  
 
Déroulement : Kata suivi du kumité, par catégorie de poids. Par élimination directe 
sans repêchage. Durée des combats :1mn pour les mini poussins et poussins et 1mn30 
pour les pupilles/benjamins.  
 
Chaque enfant devra être en possession des pièces suivantes : 

- Autorisation parentale, 
- Passeport sportif, 
- 2 timbres de licence (dont celle de la saison en cours), 
- Certificat médical de non contre-indication à la compétition en karaté 

(postérieur au 31 août 2005). 
 

Equipement : Karaté-gi blanc, protège mains, protège pieds, ceintures bleus et rouges, 
protège dents, coquille obligatoire pour les garçons et protège poitrine pour les filles 
Les casques et plastrons bleus et rouges seront fournis par la Ligue. 

 
Seuls les compétiteurs et les officiels accrédités seront  

acceptés sur les aires de compétitions. 
 

La Direction Sportive de Ligue 
 

Combiné enfants Kata/Kumité  


